« L’humour est la politesse du désespoir »
Oscar Wilde

Le Théâtre de Poche, comme à son habitude, nous propose une pièce engagée.  Une pièce dont nous ne sortirons pas sans interrogations.  Une pièce qui nous forcera à penser.  

Loin de nous donner une énième leçon, elle nous propose une lecture « au quotidien » de la vie dans les territoires occupés par Israël.  Le Poche a fait le pari de nous faire rire, de faire la « nique » au désespoir.  L’humour est omniprésent, comme dans bon nombre de pièces durant cette saison.  Cet humour grinçant, parfois cynique, de ceux qui restent debouts et vivants.  S’il protège de la déprime, il est aussi une force pour communiquer, pour dialoguer avec le public.  

Mais cette pièce, par le simple fait d’être ici, est un acte militant.  Cet acte offre une visibilité à celles et ceux que l’on tente de gommer, et dont on veut nous faire croire qu’ils n’existent pas.  Ils sont nombreux.  De part et d’autre de la Ligne verte, ou du « mur » …  Celles et ceux qui espèrent et se battent pour plus de justice et de dignité, plus de démocratie, de dialogue, qui combattent et refusent l’arbitraire.  Celles et ceux enfin qu’on essaie d’isoler en limitant leurs contacts avec la presse, en les intimidant dans leur travail, leur lutte et leur vie.  En les isolant des missions d’enquête et d’observation d’ONG palestiniennes, israéliennes ou internationales.  

Ici et maintenant, leur donner la parole, c’est les maintenir vivants.  

Les associations militantes pour les droits humains, si elles dénoncent avec force tout acte de violence dirigé contre une population civile, n’en rappellent pas moins que bon nombre de droits fondamentaux sont bafoués par l’Etat d’Israël.  Ces dénonciations sont relayées par les prises de positions d’instances internationales telles que les Nations Unies.  Nous ne pouvons les ignorer.  Ce sont des faits.  

Et ici ?  Et maintenant ?  

La Ligue des droits de l’Homme n’a pas de morale à proposer.  Elle n’a pas non plus de solution, et s’en défend.  Mais dans son souci de rencontrer – entre autres par le théâtre – un public différent, elle souhaite sortir des réflexions « dans les rails », oser des questions différentes de celles qui opposent les uns aux autres.

Emmanuelle Delplace

Co-Directrice de la Ligue des droits de l’Homme

TEXTE HISTORIQUE

L’histoire du conflit israélo-palestinien ne date pas de 1947, année de proclamation de l’Etat d’Israël.  En effet, bon nombre d’événements se sont succédé qui ont rendu la situation actuelle on ne peut plus confuse.  

En 1894 éclate l’Affaire Dreyfus qui révèle le fort sentiment antisémite régnant à l’époque en Europe.  Profondément choqué, Théodore Herzl, écrivain juif d’origine hongroise, souhaite que soit attribué à la diaspora juive « un morceau de la surface terrestre » où s’établirait un « foyer national juif » qui préfigurerait un Etat indépendant.  Le sionisme était né.  

Théodore Herzl réunit à Bâle – en 1897 - le premier congrès sioniste qui organise l’achat de terres en Palestine afin d’y installer des populations juives.  

L’autre événement qui marque l’histoire de ce conflit est les accords de Sykes-Picot.  Nous sommes en 1916, la fin de la première guerre mondiale s’annonce. La France et l’Angleterre s’entendent secrètement sur le partage de l’empire ottoman qui verra, avec sa défaite, son démantèlement.  La Palestine sera placée sous statut international en raison de la présence de nombreux lieux saints.  Cette décision est en contradiction totale avec les promesses faites auparavant aux Arabes par les Anglais.  Ces « fausses » promesses d’indépendance leur avaient été faites en contrepartie de leur soutien dans l’expulsion des Turcs.  

Au sortir de la guerre, en 1917, l’Angleterre se prononce favorablement par la Déclaration de Balfour, pour « l’établissement en Palestine d’un foyer national pour le peuple juif ».  Il est à noter que si, cette déclaration préserve les droits civils et religieux des populations arabes, elle ne se prononce en rien quant à leurs droits politiques.  

En 1922, la Palestine est placée par la Société des Nations sous mandat anglais, mandat qui expire le 14 mai 1948.  Durant ces années, on assiste déjà à de graves affrontements entre les différentes communautés en présence : juifs et arabes, mais également révolte des arabes contre l’autorité britannique durant les années 36-39.  Elle sera « l’événement fondateur du mouvement national palestinien », mais sa répression privera ce mouvement de ses dirigeants.  Ce ne sera pas, il faut s’en douter, sans conséquences sur l’organisation de ce mouvement.  

Sous mandat britannique, on parle déjà de plan de partage, de déplacements de populations et d’implantations juives.  Ces sujets, comme on peut le constater, ne datent pas d’hier.  Cette période est également celle de l’accession d’Hitler au pouvoir en Allemagne en 1933.  Sa politique antisémite forcera les juifs à quitter leur pays vers des destinations où ils n’auraient plus à craindre pour leur vie.  Certains partent vers la Palestine.  A la sortie de la seconde guerre mondiale, les juifs qui ont subi un génocide en règle de la part de l’Allemagne nazie (6 millions de morts …), se retrouvent chassés de chez eux, pour beaucoup sans patrie et partent en masse vers la Palestine.  Les communautés juives s’organisent en différentes structures qui préfigurent l’organisation future du jeune Etat israélien.  

Les Palestiniens, de leur côté, ont pris le parti de l’Allemagne nazi, n’acceptant pas de se battre aux côtés de l’Angleterre qui les administre.  On imagine bien que les Anglais vont leur en tenir rigueur, en ce y compris dans la manière dont ils vont traiter l’installation des populations juives en Palestine.  

Naissance d’un Etat

La résolution 181 des Nations Unies, prononcée le 29 novembre 1947 consacre le partage de la Palestine entre un Etat juif (55% de la superficie du pays) et un Etat arabe (44%), Jérusalem étant dotée d’un statut international.  C’en est fini de la domination britannique sur la région dont le mandat prend fin le 14 mai 1948 à 6 heures.  

A 6 heures O1, David Ben Gourion proclame la naissance officielle de l’Etat d’Israël. La Ligue arabe s’oppose à la création du nouvel Etat et au partage des terres ; des troupes venues d’Egypte, de Syrie, du Liban et de Transjordanie envahissent Israël.  

Les Israéliens, mieux armés et organisés, sortent vainqueurs du conflit, l’armistice est signé avec les Arabes en 1949. Le territoire initialement attribué à l’Etat hébreu est élargi à la Galilée occidentale et au Négev. Argumentant du peu de garanties pour sa sécurité, Israël s’oppose à la constitution d’un Etat palestinien et pratique une politique d’expulsion qui entraînera la fuite de quelques 750 000 Palestiniens vers les Etats voisins, Gaza (alors sous contrôle égyptien) et la Cisjordanie (occupée par la Transjordanie puis annexée en 1950, donnant ainsi naissance au nouveau Royaume de Jordanie). 78% du territoire palestinien sont annexés par l’Etat d’Israël : annexions de terres, destruction et expropriations de maisons, ...  Pour les Palestiniens, l’année 1948 est celle de la « nakbah », la catastrophe.  La même année, l’ONU – par sa résolution 194 du 11 décembre – vote le droit des réfugiés palestiniens au retour ou à des compensations.  

Le 5 juin 1957, l’Egypte, la Syrie et la Jordanie signent un accord de défense suite à la crise du Canal de Suez.  En effet, la France et l’Angleterre, désireuses de mettre Nasser en échec suite à la nationalisation du canal, prétextent le conflit entre l’Egypte et Israël (deuxième guerre israélo-arabe) pour entrer en Egypte.  Ce conflit est qualifié par la communauté internationale de conflit colonialiste et de coup monté entre la France, l’Angleterre et Israël afin de servir leurs intérêts dans la région.  En réponse à ces accords de défense de ’57 qu’il considère comme une menace, Israël lance la troisième guerre israélo-arabe en 1967, la guerre des six jours.  L’offensive de l’armée israélienne lui permettra de conquérir un territoire très important (le Sinaï égyptien, la Cisjordanie, la « vielle ville » de Jérusalem et le Golan syrien); la physionomie géopolitique de la région en sera profondément bouleversée.  La question des réfugiés palestiniens prend une acuité toujours d’actualité ; il faut dire que 200 000 palestiniens et 120 000 Syriens du Golan sont poussés à l’exode.  Par ailleurs, la diaspora palestinienne commence, du fait de son ampleur, à être jugée déstabilisante par certains pays d’accueil.  

Suite à ce conflit, l’ONU adopte à l’unanimité la résolution 242 qui « exige l’instauration d’une paix juste et durable au Moyen Orient » qui passe par «  le retrait des forces armées israéliennes des territoires occupés pendant le récent conflit » et « le respect et la reconnaissance de la souveraineté et de l’intégrité territoriale et de l’indépendance politique de chaque Etat de la région, et leur droit de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et reconnues ». Cette résolution n’est jamais appliquée, Israël s’opposant la restitution des territoires occupés et les Palestiniens refusant de reconnaître l’Etat d’Israël …

La résistance palestinienne s’organise ; l’Organisation de Libération de la Palestine (OLP) voit le jour en 1964 sous les auspices de l’Egypte.  Suite à la guerre des six jours, Nasser perd le contrôle de l’OLP au profit du Fatah, principale faction palestinienne, dont le chef n’est autre que Yasser Arafat.  La situation des palestiniens entraîne une radicalisation de l’action de l’OLP ; la destruction d’Israël et le terrorisme étaient alors à l’ordre du jour.  Par ailleurs, l’OLP connaît des relations diverses avec les Etats arabes.  La Jordanie, sous couvert de neutralité et sous la pression des Etats-Unis – et sous l’œil indifférent des Nations arabes … - combat l’OLP, réfugiée sur son territoire, en septembre 1970 (septembre noir). Les sanglants affrontements feront plus de 3500 victimes parmi les fedayin.  L’OLP est contrainte à l’exil et s’installe au Liban.  

Le 6 octobre 1973, l’Egypte et la Syrie attaquent l’Etat hébreu pendant la fête juive du Yom Kippour. Le combat est acharné entre les troupes en présence, Israël contre attaque et parvient à renverser la situation à son avantage. L’Union soviétique et les Etats-Unis, qui tentent d’intervenir comme médiateurs dans le conflit, fournissent par ailleurs abondamment les belligérants en armes.  L’Egypte sort certes vaincue de ce conflit mais avec un prestige nouveau en raison de sa force de combat. C’est également durant cette guerre que l’on assiste au rapprochement des Etats-Unis et d’Israël. Effectivement, nous sommes alors dans un contexte de guerre froide et l’alliance arabe est, elle, soutenue par les soviétiques.  

Le 22 octobre 1973, l’ONU adopte la résolution 338 qui appelle à un cesser le feu et à des négociations et réaffirme par ailleurs la validité de la résolution 242. Le 28 novembre de la même année, la Ligue arabe reconnaît l’OLP comme seul et unique représentant du peuple palestinien.  

Les premiers pourparlers

L’Egypte est le premier pays à engager des pourparlers de paix avec Israël dès janvier 1974.  

Le 22 novembre 1974, l’ONU reconnaît aux Palestiniens le droit à « la souveraineté et à l’indépendance nationale ».  Le Conseil National Palestinien, Parlement en exil, se prononce quant à lui pour la création d’une autorité nationale palestinienne sur le territoire palestinien évacué par Israël.  

Les longues négociations engagées suite à la guerre du Kippour aboutissent, le 17 septembre 1978, aux accords de Camp David.  L’Egypte et Israël, sous l’égide des Etats-Unis, signent deux accords cadres : un traité de paix entre les deux pays et un cadre pour la paix dans le Proche Orient.  L’armée israélienne se retire du Sinaï.  Un mois après ce retrait, en février 1980, l’Egypte et Israël échangent des ambassadeurs pour la première fois …  

Ces accords de camp David ont pour toile de fond la guerre civile au Liban.  Les Fedayin palestiniens réfugiés au Liban soutiennent la coalition de gauche en grande partie musulmane, tandis qu’Israël est aux côtés des phalanges chrétiennes de droite.  Entre 1983 et 1985, Israël, désireuse de sécuriser son territoire au nord mais aussi et surtout d’anéantir les forces de l’OLP, lance l’opération « Paix en Galilée » : elle envahit le Liban, fait le siège de Beyrouth et contraint Yasser Arafat à quitter le pays.  Ce dernier s’engage alors dans la voie diplomatique, tandis que les forces de l’OLP sont disséminées dans divers pays arabes. Le 18 septembre 1982, dans les camps de réfugiés de Sabra et Chatila, à Beyrouth, on assiste à un massacre en règle de réfugiés palestiniens perpétré par des phalangistes chrétiens sous le regard de l’armée israélienne qui n’interviendra que - trop - tard.  Ces massacres, dont le décompte ne sera jamais établi, entraînent une condamnation unanime d’Israël, à l’exception des Etats-Unis.  Le Premier Ministre Bégin est contraint de démissionner en septembre 1983, ainsi que son Ministre de la Défense, Ariel Sharon. Les forces armées israéliennes ne se retireront complètement du Sud Liban qu’en mai 2000.  

De Madrid à Oslo,  des espoirs sont permis

Alors qu’une résolution du Conseil européen de juin 1980 se prononce pour l’autodétermination du peuple palestinien et pour l’association de l’OLP aux négociations de paix, le parlement israélien, la Knesset, proclame « Jérusalem réunifiée, capitale éternelle d’Israël ».  

En 1987, le conflit israélo-palestinien prend des allures de « David contre Goliath » dans la guerre des pierres, l’Intifada, menée par la population palestinienne de la Cisjordanie occupée.  La répression occasionnera de nombreux morts …

Le 13 décembre 1988, Yasser Arafat porte-parole de l’OLP, dénonce à la tribune des Nations Unies le terrorisme sous toutes ses formes, reconnaît l’existence d’Israël et accepte toutes les résolutions de l’ONU.  Par ailleurs, il s’accorde avec le Roi Hussein de Jordanie pour une participation à d’éventuelles négociations de paix avec Israël. L’Egypte et Israël acceptent de leur côté le principe d’une conférence internationale sur le Proche Orient.  C’est chose faite à la Conférence de Madrid, où sont réunis Palestiniens, Jordaniens, Israéliens et Syriens.  Il est à noter qu’en 1991 éclate la Guerre du Golfe, opposant l’Irak au Koweït, menaçant le commerce lucratif du pétrole.  L’OLP, qui a toujours été soutenu par l’Irak, lui reste fidèle à la grande désapprobation de la communauté internationale.  

La conférence de Madrid conduit aux accords d’Oslo, en 1993.  Entre-temps, les travaillistes sont arrivés au pouvoir en 1993 avec la victoire d’Yitzhak Rabin.  Par ces accords, Israël et l’OLP se reconnaissent mutuellement et acceptent le principe de l’autonomie de Gaza et de la Cisjordanie. L’Autorité palestinienne est mise en place et présidée par Yasser Arafat. Institution transitoire, elle a été mise en place afin de préparer la création officielle de l’Etat palestinien. Ces accords s’entendent également sur le découpage de la Cisjordanie en zones autonomes (zones A), semi-autonomes (zones B) et sous contrôle israélien (zones C).  Cependant, les contentieux entre les divers Etats parties sont loin d’être tous réglés … et les accords n’empêcheront pas le développement des colonies et les confiscations de terres, ainsi que les bouclages de territoires occupés et les attentats palestiniens du Hamas et du Jihad islamique.   La question des colonies juives installées en Cisjordanie, des réfugiés palestiniens et du statut de Jérusalem restent des problèmes complexes qui sont reportés à « des négociations finales ».  

Le Premier Ministre israélien Yitzhak Rabin, défenseur du processus de paix, est assassiné le 4 novembre 1995 par un extrémiste juif. S’en suivent des élections dont la droite israélienne sort gagnante. En effet, suite à la chute du mur de Berlin et de la fin du bloc communiste, de nombreux juifs russes arrivent en Israël.  Ceux-ci se sentent plus proches d’une droite orthodoxe qui s’attache à la résolution de leurs problèmes sociaux, notamment en leur promettant des territoires où vivre dignement.  Promesse que la droite tiendra faisant fi des accords signés à Oslo.  La victoire de la droite semble déjà compromettre le processus de paix en cours …

En 1996, Yasser Arafat est élu président de l’Autorité nationale Palestinienne, autorité qui élimine de la Charte Nationale Palestinienne tous les articles mettant en cause l’existence de l’Etat d’Israël.  En 1999, les travaillistes reviennent au pouvoir mais leur discours s’est radicalisé, tout comme l’opinion israélienne.  

La deuxième Intifada commence l’année 2000. Elle résulte de l’échec du sommet de Camp David convoqué le 11 juillet et de la tentative de Charm el-Cheik en Egypte ; mais aussi et surtout des propos tenus par Ariel Sharon sur l’Esplanade des Mosquées le 28 septembre 2000 : il y proclame à nouveau l’unité intangible de Jérusalem. La réaction palestinienne ne se fait pas attendre et de nombreux morts sont à déplorer durant les émeutes. Israël sécurise les territoires en imposant un bouclage toujours plus serré aux territoires palestiniens, tandis que les candidats aux attentas suicides sont de plus en plus nombreux. Les actes terroristes faisant de nombreuses victimes innocentes répondent aux expéditions punitives israéliennes qui répondent aux … inscrivant ainsi les deux protagonistes dans un cercle infernal et sans fin.  De part et d’autre, on pleure « les enfants innocents ».  

Taba : les territoires, Jérusalem, la sécurité et les réfugiés

Les initiatives pour la paix continuent, heureusement. En janvier 2001, est signé à Taba un accord qui porte sur quatre dossiers délicats : les territoires, Jérusalem, la sécurité et les réfugiés. Les parties en présence reconnaissent qu’en vertu de la résolution 242 « les lignes du 4 juin 1957 serviraient de base au tracé des frontières définitives » et que « toute annexion par Israël devait être compensée ».  Le principe de la partition est donc accepté ainsi que celui de Jérusalem capitale de deux Etats ; les quartiers juifs sous souveraineté israélienne, les quartiers arabes sous souveraineté palestinienne. Et pour la première fois, les Israéliens appellent à un règlement juste du problème des réfugiés et la décision est prise de mettre sur pied un fonds international de dédommagement. 

Les accords de Taba se soldent malheureusement par un échec.  Les discussions ont lieu en janvier et déjà les élections se profilent en Israël pour février.  Ehud Barak, travailliste, est sous pression de l’opinion publique et de l’Etat major ; il met fin aux pourparlers engagés par la voix de son ministre des Affaires étrangères, Shlomo Ben-Ami.  

Dès décembre 2001, Yasser Arafat est sommé par les autorités israéliennes de faire le ménage dans ses rangs et faire stopper les attentats.  Mais à chaque incident, Israël diminue ses moyens de lutte contre le terrorisme.  Pour donner des gages à Israël, Arafat est obligé de faire le ménage dans les rangs qui le soutiennent. Ces initiatives ne lui valent rien : jugées peu convaincantes par Sharon, elles le discréditent auprès du peuple palestinien. La scission menace tandis que les chars israéliens se font entendre jusqu’à Ramallah, siège de l’autorité palestinienne.  

Après le 11 septembre 2001 …

De son côté, le nouveau Président des Etats-Unis, George W. Bush, ne marque pas le même intérêt que ses prédécesseurs à la politique étrangère, à fortiori au conflit israélo-palestinien dont il refuse d’être l’arbitre.  Les attentats du 11 septembre 2001 vont le faire sortir de sa réserve avec un nouvel objectif : lutter contre le terrorisme islamiste tout en se conciliant au mieux l’opinion publique musulmane.  

Par ailleurs, et pour la première fois depuis 1982, les pays arabes viennent de proposer une initiative de paix commune pour mettre fin au conflit avec Israël par la voix de l’émir saoudien Abdallah. Il fait, en février 2002, une proposition aux protagonistes du conflit. Adoptée le 28 mars 2002, à l'unanimité par la Ligue arabe, le plan de paix propose de régler le conflit avec l'Etat juif : retrait israélien de tous les territoires, règlement juste des problèmes des réfugiés et création d'un Etat palestinien dont Jérusalem-Est serait la capitale.

La résolution 1397, adoptée par les Nations Unies dans la nuit du 12 au 13 mars 2002 se prononce pour deux Etats côte à côte, Israël et la Palestine, qui vivraient dans des frontières sûres et reconnues. L'ONU souligne la nécessité de garantir la sécurité des civils et de respecter les normes du droit humanitaire international. 

En mars 2003, sous la pression conjointe des Etats-Unis et de l’Europe, Yasser Arafat nomme Mahmoud Abbas, dit Abu Mazen, Premier Ministre. Ardent partisan de la paix et de solutions pacifiques, il est considéré par Israël comme un réel interlocuteur. Dès le mois de mai, les Etats-Unis proposent une « feuille de route », un plan de paix qui prévoit entre autres la création d’un Etat palestinien à l’horizon 2005. Palestiniens et Israéliens se prononcent publiquement en faveur de le feuille de route et s’engagent à la mettre en application …  Septembre 2003, Abu Mazen, n’estimant pas son pouvoir assez large pour accomplir sa mission démissionne de sa charge de Premier Ministre.  Ahmad Qoreï, connu sous le nom d’Abou Alaa, vient de reprendre sa succession non sans avoir demandé des garanties quant à son réel pouvoir.  

A l’heure où se terminent ces lignes, l’histoire d’Israël et de la Palestine n’est, elle, pas terminée. La radio gronde sur le mur de la honte qui sépare Israël de la Cisjordanie, les journaux déversent leurs morts tués lâchement dans un rapport de force qui les dépasse. Et Israël, foulant aux pieds les plus élémentaires fondements de droit international, spécule sur l’opportunité de l’assassinat de Yasser Arafat …

Le recensement national

A l’initiative d’Amy Ayalon, ancien patron de la sûreté israélienne et Sari Nouddeibeh, professeur d’université palestinien, le « recensement national » agit pour deux Etats indépendants vivant côte à côte et dans des frontières reconnues.  Plusieurs propositions dans ce texte qui tient en une page …  Jérusalem deviendrait la capitale des deux Etats et serait divisée en deux parties ; les lieux saints n’appartiendraient pas à l’une ou l’autre communauté à l’exception du mur des lamentations – sous administration israélienne – et l’esplanade de la mosquée Omar – sous administration palestinienne.  De part et d’autre, il y aurait des grosses concessions à faire pour les deux communautés en présence.  Et elles sont nommées, pas reportées à plus tard, lorsque les conventions de négociations seraient précisées.  

Les Palestiniens cesseraient tout terrorisme, renonceraient au retour des réfugiés, revendication centrale s’il en est.  En contre partie, les réfugiés ayant fui lors de la création d’Israël en 1948 et lors de la Guerre des six jours en 1967 (plus d’un million de personnes), auraient la possibilité de se réinstaller à Gaza ou en Cisjordanie ou recevraient des compensations versées par la Communauté internationale.  

Les Israéliens, de leur côté, démantèleraient la majeure partie de leurs colonies, se retiraient des territoires occupés en échange de leur sécurité et du droit reconnu pour tous de vivre dans les frontières d’avant 1967 (guerre des six jours ayant entraîné l’annexion par l’Etat d’Israël du Sinaï égyptien, de la Cisjordanie, de la « vielle ville » de Jérusalem et du Golan syrien).  

Ayalon et Nouddeibeh ont parcouru durant deux mois les territoires palestiniens et l’Etat d’Israël.  Aujourd’hui, ils ont recensé un peu plus de 76.000 signatures (45.000 signatures palestiniennes et 31.000 israéliennes) et ces résultats sont étonnants à plusieurs égards.  D’une part ils se sont faits en dehors de tous politiques, d’autre part dans un contexte excessivement tendu entre les deux populations.  Et il faut ajouter à cela que le texte propose des concessions importantes pour les deux parties.  

Ayalon et Nouddeibeh ne cachent pas qu’ils ont pour but de créer un mouvement d’opinion dans les deux populations qui souffrent toutes deux de cette guerre.  Ils souhaitent aussi montrer à la communauté internationale que les deux peuples sont prêts à parler d’objectifs concrets, d’être des pragmatiques « basics ».  

Même si dans un premier temps ce texte laissait pas mal d’analystes sceptiques, ils s’étonnent du nombre de signatures obtenues en un si court laps de temps et dans un tel contexte …

Affaire à suivre ?

Le point de vue des droits humains

Les associations militant dans le champ des droits humains (FIDH, Amnesty International, Human Rights Watch, …) condamnent fermement tout acte de terrorisme international. Aucune raison ne peut être retenue pour justifier des attentats dont les principales victimes sont les populations civiles.  Leurs auteurs doivent être arrêtés et traduits devant une justice efficace, équitable et respectueuse des droits humains fondamentaux.  

Face aux attentats terroristes, l'exigence de la justice doit l'emporter sur la tentation de la vengeance.  Est-il utile de rappeler que ce devoir de justice ne peut se faire à n’importe quel prix, notamment celui des droits de l'homme et du droit international humanitaire ?  Sauf à faire le jeu précisément de ceux qui préconisent l'arbitraire.

En outre, l’exigence légitime de sécurité de la population israélienne ne peut être réalisée au détriment de l’effectivité des droits fondamentaux de la population palestinienne.  

On retrouve bien entendu en Israël et en Palestine des militants pour la paix, pour les droits humains, pour plus de justice et de dignité.  Ceux-ci ont la vie dure dans leur mission d’observation et de dénonciation.  L’Etat d’Israël ne semble pas effectivement voir d’un bon œil leur action de médiatisation de dénis de droits humains, tout comme leur collaboration de part et d’autre de la « ligne verte ».  Ces militants ont à subir de nombreuses pressions,  intimidations et harcèlement de la part des autorités israéliennes et de l’armée.  Un peu partout, on assiste à une augmentation brusque des menaces sur la sécurité personnelle et à des restrictions sur les activités des organisations nationales et internationales de défense des droits humains, des travailleurs humanitaires et des militants pacifistes.  Ces derniers sont systématiquement isolés des journalistes dont l’entrée dans les territoires occupés, ainsi qu’à toute personne étrangère d’ailleurs (membres d’ONG, …), est conditionnée par la signature d’un document « déchargeant Israël de toute responsabilité en cas de mort ou de blessures causés par les forces israéliennes ».  Ces conditions n’ont d’autre but que de limiter la visibilité des actions de l’Etat d’Israël, et d’entraver l’examen indépendant de la situation des droits de l’Homme dans les Territoires occupés.  Cette absence de visibilité aggrave bien entendu l’impunité des dénis de droits humains.  

Ces faits touchent bien des domaines.  Outre les libertés les plus élémentaires (expression, opinion, rassemblement, …), bon nombre de droits économiques, sociaux et culturels font parties de la liste des droits bafoués : justice expéditive pour les faits qualifiés de terrorisme, pas d’accès à l’enseignement, à la culture, aux emplois dignement rémunérés, aux syndicats, aux soins de santé, …

Les « assassinats ciblés » ne sont-ils pas des « peines de mort » infligées sans procès ?  L’Etat lui-même instaure le non droit.  C’est la fin des principes démocratiques et de la justice.  Or il n’y aura pas de paix sans justice en Israël ; de justice pour tous.  

Israël n’est pas le seul acteur à bafouer les principes des droits humains et de démocratie.  La corruption de l’Autorité palestinienne a été à maintes reprises dénoncée et son attachement aux causes démocratiques est on ne peut plus ténu.  

Les organisations non gouvernementales ne sont pas les seules à s’indigner des conditions de vie des populations palestiniennes, des Arabes israéliens et des militants pour les droits humains les plus élémentaires.  

En mai 2OO3, le Comité des Nations Unies sur les droits économiques, sociaux et culturels a examiné le rapport d’Etat d’Israël et publié un rapport éminemment critique sur la situation à la fois dans les Territoires occupés et dans l’Etat d’Israël.  Il constate que l’occupation continue et le bouclage des territoires, les couvre-feux, les check points occasionnent de graves préjudices aux personnes auxquelles ils s’appliquent.  En effet, les droits les plus élémentaires de ces populations ne sont pas garantis par l’Etat d’Israël : les approvisionnements les plus essentiels ne circulent que très difficilement, aucun passage sécurisé pour l’aide médicale urgente et pour les malades, les femmes enceintes, les blessés, …  De plus, ces nombreuses entraves à la circulation ne permettent pas aux populations non juives d’accéder facilement à l’école, aux emplois.  Cela entraîne bien évidemment une paupérisation plus grande et un niveau d’instruction plus faible des populations dans les territoires occupés.  Ces circonstances sont aggravées par les confiscations de terres, les démolitions de maisons, … opérées par l’Etat d’Israël.

La construction d’un mur autour des Territoires est également vivement critiquée.  Elle accentue bien entendu toutes les conditions de vie déplorables rencontrées par les populations civiles.  Dans le même état d’esprit, le Comité s’indigne des politiques discriminatoires de distribution d’eau dans les territoires occupés.  Elles sont responsables de situations sanitaires indignes pour les populations qui les subissent : augmentation des cas de déshydratation, recrudescence des maladies infectieuses, …

Par ailleurs, le Comité s’inquiète de la différence de traitement persistante entre citoyens juifs et non-juifs, en particulier les communautés arabe et bédouine. Le Comité a critiqué les expropriations massives des villages bédouins non-reconnus (confiscation de terres, destruction de maisons, de cultures, de plantations…). Selon lui, « une insistance excessive sur l’Etat en tant qu’ « Etat juif » encourage la discrimination et confère aux citoyens non-juifs un statut de seconde zone, ce qui se traduit par un niveau de vie plus faible parmi les Arabes israéliens du fait notamment d’un accès restreint aux syndicats, du manque d’accès au logement, à l’eau, à l’électricité, aux soins de santé et d’un niveau d’éducation plus faible ». 

Tous ces éléments rejoignent les conclusions des missions d’enquête des associations militantes dans le champ des droits humains.  Elles constatent et dénoncent toutes de multiples discriminations tant légalisées qu’empiriques à l’égard des citoyens arabes israéliens (Cf. Rapport de mission FIDH : Des étrangers de l’intérieur : le statut de la minorité palestinienne d’Israël).

On ne peut que se réjouir de la dénonciation d’une telle situation par les Nations Unies.  D’autant plus que les discriminations envers les Arabes israéliens sont rarement mises en exergue par les instances internationales. Ces conclusions donnent bien entendu un écho précieux aux nombreuses dénonciations des militants et observateurs.  Elles révèlent avec force les conséquences de l’occupation sur la vie quotidienne des populations des Territoires occupés.

Il faut absolument souligner les actions des militants pour « une paix juste et équitable », il faut refuser leur disparition par manque de visibilité.  C’est là que toutes les femmes et tous les hommes soucieux de plus justice et de paix peuvent et doivent agir.  

Merci au « Poche » d’avoir rendu visibles ces acteurs palestiniens qui ne veulent même pas nous donner une leçon …

« Mal nommer les choses, c’est ajouter au malheur des choses » disait Albert Camus.  

Pascal Fenaux, journaliste à la Revue Nouvelle et au Courrier international, est un spécialiste du Moyen Orient reconnu par toutes les communautés en présence.  C’est assez rare pour être souligné.  Nous avons eu le plaisir de le rencontrer et de lui demander quelques éclaircissements.  

Il nous a effectivement semblé opportun de nommer les choses correctement.  Dans l’histoire qui nous préoccupe aujourd’hui, il est difficile voire impossible de donner une définition la plus objective possible.  Pascal Fenaux n’a pas cessé de relever à quel point la sémantique avait de l’importance pour les palestiniens et les israéliens, à quel point la nuance d’un tel mot pouvait modifier les sens profond d’une idée.  Et, petite anecdote, à chaque mot qui tombait sur la table de la terrasse où nous avons bu un café, le même commentaire commençait la définition : « houlala ! ».  Nommer les choses serait-il à ce pont difficile comme si toutes les parties en présence tenaient absolument à masquer, occulter les mots tels que « réfugiés », « sionisme », « partage », ou « autorité palestinienne » ? 

Autodétermination : droit accordé aux peuples colonisés à jouir d’eux-mêmes, à s’autogérer.  

Les Palestiniens n’ont pas à proprement parler été colonisés par les Israéliens mais bien par l’ancien empire ottoman.  Ils ont ensuite été administrés par les Anglais par mandat de la Société des Nations ; pour être enfin annexés par Israël.  

Autorité palestinienne : autorité administrative et policière mise en place en place en mai 1994 suite aux accords d’Oslo.  Autorité transitoire en attendant la création d’un Etat palestinien indépendant.  

Les Palestinien la nomment « Autorité nationale palestinienne » alors que les Israéliens ne font aucune allusion au concept de nation palestinienne.  Il en va de même dans les conventions internationales.  

Avoda : parti travailliste israélien, nationaliste de centre gauche. 

Il est à noter qu’en Israël on ne retrouve pas le clivage gauche-droite connu dans nos civilisations occidentales.  Le vote y est plutôt socio-ethnique, lié aux origines sociales et culturelles des juifs (ashkénazes, séfarades et russes).  

Coran : livre saint pour la religion musulmane.  Il a été dicté par Dieu (Pascal Fenaux utilise ce terme) à Mahommet, sa parole est donc pure.  A ne pas confondre avec la Charia, ensemble de codes et de lois régissant la vie du croyant.  

Fatah : Acronyme inversé du mot signifiant « conquête ».  Mouvement de libération nationaliste palestinien.  En collaboration étroite avec les Frères Musulmans – dont est membre Yasser Arafat -, il souhaite renforcer la présence musulmane, par le biais d’actions sociales.  Visible depuis 1965, après la guerre des six jours, il devient membre de l’OLP (Organisation de Libération de la Palestine) en 1968.  

Génocide : extermination d’un groupe déterminé d’humains pour ce qu’il est et non pas en raison de son appartenance politique ou autre (en raison de ce qu’il fait).  Le peuple juif a subi un génocide, du simple fait qu’il était juif.  Ce génocide a causé plus de 6 millions de morts durant la seconde guerre mondiale.  

Hamas : acronyme du mot signifiant « piété ».  Mouvement confessionnel et social, de tendance soit révolutionnaire soit de volonté ré-arabisante.  Actuellement, ce mouvement de radicaux musulmans donne clairement le ton dans la lutte des Palestiniens contre l’occupation israélienne.  Au départ, lors de sa création au début de la première Intifada, son action était principalement d’ordre social pour ensuite glisser vers une action politique de morale conservatrice.  

Il existe cependant au sein du Hamas un courant qui pourrait même aller jusqu’à reconnaître l’Etat d’Israël après un retrait unilatéral des territoires occupés.  

Intifada : signifie littéralement « ébrouement » mais est aussi accepté comme « soulèvement ».  (Pascal Fenaux donnait comme exemple le cheval qui se secouait pour ensuite se soulever et se mettre en mouvement).  

Suite à la guerre du Golfe, une rébellion a vu le jour en Irak contre le pouvoir de Saddam Hussein, rébellion qui a été matée dans un bain de sang.  Ce mouvement portait là aussi le nom d’ « Intifada ».  

Dans les territoires occupés, la première Intifada éclate en 1987.  Véritable mouvement social de la population palestinienne, elle oblige les deux peuples à se mettre à la table des négociations pour arriver aux accords Oslo en 1993.  

La seconde Intifada éclate directement après la visite de Sharon sur l’esplanade des Mosquées en septembre/octobre 2000.  Il y proclame l’unité intangible de Jérusalem dans un contexte explosif.  En effet, les accords d’Oslo n’ont jamais été tenus et laissent un goût d’humiliation aux Palestiniens.  

Judaïsme : première – d’un point de vue chronologique – des trois religions monothéiste.  Au départ religion tribale, elle a été « bétonnée » dès le 1er retour de Babylone, entre autres par la transmission par la mère.  

Le judaïsme tel qu’on le connaît est une religion d’exemple, celle d’un peuple qui expie et cette expiation est valorisée dans la diaspora.  Au départ, cette idée s’oppose au sionisme.  Les « religieux » étaient d’ailleurs dans un premier temps opposés au concept de sionisme.  

Les Chrétiens sont issus d’une secte dissidente des juifs dont Jésus faisait partie.  

L’Islam est sans aucun doute né de la rencontre de Mahomet et de juifs.  Les rites entre les deux religions présentent d’ailleurs de nombreuses similitudes : rites culinaires, culte des patriarches, …

Laïcité : séparation du culte, de la religion et de l’Etat.  Elle est indispensable à l’effectivité des droits humains et à la pratique de la libre expression.  

Likoud : signifie « union » en hébreu.  Parti israélien né en 1973 de la fusion du Herout (Liberté) de Bégin (droite très dure), des dissidents travaillistes et de deux partis libéraux.  Ce parti n’a cessé de se radicaliser au fil des ans.  

Parti actuellement au pouvoir.  

Nakbah : « catastrophe » en arabe.  Il est à noter que le terme « shoah » a la même signification en hébreux et que la shoah, phénomène ignoré ou mal connu de bon ombre de populations arabes, est enseignée en Palestine.  

La Nakbah est le symbole de la disparition de la Palestine par la création d’un Etat sioniste, Israël.  

Partage : division – ici d’un territoire – sur base d’un accord mutuel des parties en présence.

Partition : division du même territoire sur décision d’une seule des parties.  

Peuple : peut être défini en opposition à « élite » mais …  C’est un ensemble de personnes réunies par une même culture, une même langue, des rites et des coutumes identiques, …  

Le peuple juif existe depuis bien avant l’Etat d’Israël.  En effet, ils pratiquaient en Europe de l’Est une langue identique (le Yiddish), avaient des coutumes et des lois qui leurs étaient propres, …  D’où le concept de Yiddish land.  

Le peuple palestinien existe également.  La meilleure preuve de son existence est l’attitude de l’Etat d’Israël à leur égard.  En effet, cet Etat ne les réduit pas à une catégorie juridique mais comme une entité culturelle à part entière.  

Shoah : « catastrophe », ainsi que désigné par les juifs.  Elle représente le génocide subi par la communauté juive durant la seconde guerre mondiale.  La shoah a changé la mentalité du monde à l’égard du peuple juif.  En effet, celui-ci avait subi de nombreux pogroms et un fort sentiment d’antisémitisme régnait en Europe jusqu’à la seconde guerre mondiale.  Les Chrétiens le désignaient comme peuple « déicide », celui qui avait tué Dieu, et ne considéraient pas leur religion comme une « vraie » religion dans la mesure où elle ne reconnaissait pas Jésus comme le Messie.  

La religion juive a souvent été considérée comme mineure pas les Chrétiens et les Musulmans. 

Sionisme : mouvement politique qui considère que le peuple juif ne sera pas en sécurité, en liberté tant qu’il vivra en diaspora.  Il sera perpétuellement persécuté – principalement par les Chrétiens – et considère que sa survie passe par le retour sur la terre de ses ancêtres (Eretz Israël, le pays d’Israël).  Le sionisme se construit sur un constat éminemment pessimiste.  

Talmud : « l’étude » en hébreu.  Le Talmud est un ensemble d’études, de commentaires, qui vient se greffer sur la Bible.  Il s’est développé à partir de la chute du second temple.  

Territoires occupés : certains Israéliens disent « territoires contestés ».  Entre 1948 et 1967, deux territoires palestiniens n’ont pas été incorporés par l’Etat d’Israël : la Cisjordanie, qui a été annexée par la (Trans)Jordanie et Gaza qui était sous administration égyptienne.  En 1967 éclate la guerre des six jours et ces territoires sont conquis par l’Etat d’Israël.  Ils sont depuis lors appelés « territoires occupés ».  

Et si on en parlait …  Oui, mais comment ?  

Les sociétés israéliennes et palestiniennes se sont éloignées les unes et les autres suite au bouclage des territoires et à la seconde intifada.  Le « mur » ne va certainement rien apporter de bon dans le rapprochement des populations.  Les effets sont désastreux.  Si auparavant les populations israéliennes et palestiniennes ne s’appréciaient pas, elles se connaissaient malgré tout.  Elles se fréquentaient, se comprenaient, travaillaient ensemble, …  Depuis, plus rien.  Et on tombe dans la « diabolisation » de l’autre, cette bête informe et lointaine, cet ennemi absolu.  Toutes proportions gardées, on rencontre ce phénomène ici, à quelques milliers de kilomètres de ce conflit.  Il faut impérativement soutenir les initiatives de rapprochement, telles celles d’Israéliens qui vont surveiller les plantations d’oliviers des villages palestiniens proches des colons juifs, soutenir ces femmes juives et palestiniennes qui se rassemblent refusant toutes la mort de leurs fils, …  Il faut aussi continuer à se connaître ici et maintenant et ne pas tomber dans cette diabolisation, cette stigmatisation de l’autre.  J’ai la faiblesse de croire que l’on peut s’indigner des mêmes choses, même quand on n’est pas du même bord …  

Le « conflit » pousse en effet parfois à des réactions qui relèvent de l’émotivité.  En parler n’est pas chose aisée.  

Y compris et surtout avec un public jeune.  

Pascal Fenaux propose de développer quelques axes de façon prioritaire.  

Un seul et même thème traverse tous ces axes : il faut déconstruire les poncifs, les préjugés et autres idées reçues.  

- Le judaïsme est un judaïsme d’immigration en Belgique.  Les juifs étaient des pauvres venus d’Europe de l’Est dans un premier temps et d’Afrique du Nord dans un second temps.  Ils vivaient autour des gares pour ensuite se déplacer vers des quartiers plus aisés, après avoir gravi l’échelle sociale.  Actuellement, la Belgique n’est plus à même de proposer le rêve d’ascension sociale, d’Eldorado aux populations issues de l’immigration et ce en raison d’une crise sociale qui traverse les Etats occidentaux depuis plusieurs années.  

- Expliquer que le sionisme s’est construit sur un sentiment de peur et de persécution.  Sentiment qui a malheureusement trouvé sa justification dans le génocide juif de la seconde guerre mondiale.  

- Débusquer les idées construites sur les récits populaires stéréotypés.  

- …

De nombreux outils pédagogiques sont à disposition pour aider dans ce travail de compréhension et de rapprochement : 

- la valise pédagogique « La haine, je dis non » propose un livret rassemblant de nombreuses activités à destination du public du primaire et du secondaire.  Ce livret a un intérêt certain dans la mesure où il comporte un accompagnement pédagogique argumenté.  Outre ce livret, on peut y retrouver du matériel vidéo et audio, ainsi qu’un kit « contre la haine » relevant une liste de livres, de films, d’œuvres d’art, de disques, …, facilitant l’approche de thématiques parfois difficiles.  

- l’exposition « visage et paroles » ne rassemble pas moins de 40 gros plans.  Gros plans de visages divers, mais gros plans également d’avis rencontrés un peu partout dans le monde qui nous entoure.  Divers et multiples, ces portraits entraînent le spectateur dans un réel dialogue avec l’autre mais aussi et surtout avec lui-même.  Pas donneuse de leçon pour un sou, cette expo dit simplement que le racisme, l’antisémitisme, les stéréotypes, …, ont des visages multiples et qu’il existe autant de pistes pour les combattre.  Cette expo sera bientôt accompagnée d’un livret pédagogique complet, s’adressant tant au primaire qu’au secondaire.  

Ces outils sont réalisés conjointement par la Ligue des droits de l’Homme et le MRAX.  Vous pourrez les obtenir en prenant contact avec ces deux associations.  Ils ne sont bien entendu pas les seuls ; les initiatives sont nombreuses.  N’hésitez pas à prendre contact avec les associations actives sur le terrain.  

